














































































































































Point n°16
Décide de la signature du contrat aux montants suivants pour l’année 2026 :

- 459.85 € HT annuel pour la maintenance intrusion
- 393.05 € HT annuel pour la télésurveillance

- 1850.00 € HT pour l’installation de la solution intrusion (prestation qui sera uniquement
réalisée en 2026).

Pour  les  prestations  de  maintenance  intrusion  et  télésurveillance,  les  prix  sont  révisables  en
application de l’article 5.1.4 de l’annexe IV - Conditions générales de vente et prestations de service
pour les années 2027 et 2028.
Ce  contrat  concerne  les  installations  de  télésurveillance  présentes  sur  le  site  des  archives
municipales et est conclu avec la société CHUBB DELTA – Zone Artisanale La Garenne – 71240
VARENNES LE GRAND pour une durée de 3 ans du 1 janvier 2026 au 31 décembre 2028

N°2072/2026
Décide de la conclusion, concernant la salle des Annonciades, d’un contrat de télésurveillance aux
montants suivants pour l’année 2026 :  

- Maintenance : 459.85 euros HT annuel
- Télésurveillance : 393.05 € HT annuel

Les prix sont révisables en application de l’article 5.1.4 de l’annexe IV -Conditions générales de
vente et prestations de service pour les années 2027 et 2028.
Ce  contrat  concerne  les  installations  de  télésurveillances  présentes  sur  le  site  de  la  salle  des
Annonciades et est conclu avec la société CHUBB DELTA – Zone Artisanale La Garenne – 71240
VARENNES LE GRAND pour une durée de 3 ans du 1 janvier 2026 au 31 décembre 2028.

N°2074/2026
Décide  de  la  conclusion  d’une  convention  entre  la  Ville  de  Pontarlier  et  la  Communauté  de
Communes du Grand Pontarlier (CCGP) pour formaliser leurs responsabilités respectives et définir
la répartition des missions relatives :

 Au suivi environnemental du site,
 A l’entretien courant et à la sécurisation,
 Aux interventions techniques ponctuelles,
 A la gestion administrative et financière liée au site.

La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans, à compter de sa date de signature.

Elle  pourra  être  renouvelée  par  tacite  reconduction  ou  par  délibération  expresse  des  deux
collectivités. 
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